
-17—7—
A -ditJoseph

Guitord.une

•i^
'^'î, ,Ss 10 18 novembre i869,i au .jj^edes

d'^^ '^il'^ri'rdUe sépulture est fe^t ^,, ,

^'^^^^/SS dont le refus J^^^^e'-^ôlàtion

des lois civiles e

, , „» meuvent

réclamée par ;a^ une ^^^1 a^U'^'^'^^
comme ils 10 ion

^^ Montréal, a
j^

nislraieur du Di°^^,essée par <îe f
^n

^^
•l^"'- rBousse'ot Prêtre, curé, 'un Q

^^

M-^^'^l^n cette cause, datée ^v^^^^^

Novembre V"^ ^(^ défense ^e 'pum.
n^^,

•^"rfs la dite lettre £A-re Rousselot, Vun

?fvAdtt^rnistrateur
àMes^^re^

i„n que du

If refus de 1 aosu»" „i,partiennenl a j "•

™°^S.' 'n"ui Se veulent pa-
'^«^f„St du

Canadien, qui ne V
^,^^^ ^^^ ^it un mo

Uiocésain, en ^eje
Vf^>°^iStra-

u„%ait en pression d«»°"
faite paroisse de

Romairet «^U^S- «tïe tou^e, droit.

deS^ontentiéremen/a^^^^^^^^

rd\\rdStsairia
3me exception e«

'^^gS précède étan^'quela Temandl:

laKSuV «^ "trÏÏlipôt présenter

'que s'^r'a
àcet égard dû - la^^

,e corps

îes défendeurs de par
e^J'f^J^ame de Montréal

Sages et par la loi dan^ '«
„,, ordonne

En conséquence do ce, ce
^^ , ^

„nM émane de suite,
"n^rei

^j. ^^gurs et

'^
nfnire

commandant aux a
j ^

donl les *J™S'j„wph G»il)»rf. «»"'""

m de ce qui »"» •'*
S l'bpèr de Monii»"»

c§


